
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 

 

ÉQUIPEMENTS FUNÉRAIRES 
 

Sous-section 4 de la Section 2 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières et 

opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et 

services communaux) 

 

Article L2223-40 

 

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont seuls 

compétents pour créer et gérer les crématoriums et les sites cinéraires. Les crématoriums et 

les sites cinéraires qui leur sont contigus peuvent être gérés directement ou par voie de 

gestion déléguée. Les sites cinéraires inclus dans le périmètre d'un cimetière ou qui ne sont 

pas contigus à un crématorium doivent être gérés directement. 

 

Lorsqu'un site cinéraire contigu d'un crématorium fait l'objet d'une délégation de service 

public, le terrain sur lequel il est implanté et les équipements qu'il comporte font l'objet d'une 

clause de retour à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale 

au terme de la délégation. 

 

Toute création ou extension de crématorium ne peut avoir lieu sans l'autorisation du 

représentant de l'Etat dans le département, accordée après une enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et un avis de 

la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 

sanitaires et technologiques. 

 

NOTA : Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de 

planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est 

publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 

d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

Article L2223-41 

 

Les régies, entreprises ou associations gestionnaires d'un crématorium conformément à 

l'article L. 2223-40 sont soumises à l'habilitation prévue à l'article L. 2223-23. 

 

Les dispositions des articles L. 2223-26 et L. 2223-31 à L. 2223-34 leur sont applicables. 

 

  



 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Sous-Paragraphe 1 du Paragraphe 1 (Chambre funéraire, chambre mortuaire et 

crématorium) de la Sous-section 4 (Équipements funéraires) de la Section 3 (Opérations 

funéraires) du Chapitre III (Cimetières, sites cinéraires et opérations funéraires) du Titre II 

(Services communaux) du Livre II (Administrations et services communaux) 

 

Article R2223-67 

 

Les gestionnaires d'une chambre funéraire, d'une chambre mortuaire, d'un crématorium sont 

tenus d'adopter un règlement intérieur conforme aux dispositions prévues par le présent 

paragraphe. Ce règlement doit être affiché à la vue du public dans les locaux d'accueil du 

public. 

 

Ce règlement mentionne notamment : 

✓ la date de création et les dates et modalités de contrôle de la chambre funéraire ou 

du crématorium ; 

✓ les conditions d'accès et d'intervention des personnels mentionnés à l'article R. 2223-

69 ; 

✓ les conditions d'admission des défunts dans la chambre funéraire ou mortuaire ou le 

crématorium ; 

✓ les aménagements techniques ainsi que les dispositifs de sécurité et de secours. 

 

Article R2223-68 

 

Les gestionnaires des chambres funéraires et des crématoriums déposent leur règlement 

intérieur daté et signé, dès son adoption et lors de toute modification, auprès du préfet qui 

leur a délivré l'habilitation. 

 

Les établissements de santé publics ou privés qui gèrent une chambre mortuaire déposent 

leur règlement intérieur daté et signé, dès son adoption et lors de toute modification, auprès 

du préfet dans le département où ils sont installés. 

 

Article R2223-69 

 

Les personnels de régies, entreprises, associations et de leurs établissements habilités ont 

accès aux chambres funéraires et aux chambres mortuaires dans les conditions fixées aux 

articles R. 2223-75 et R. 2223-89-1. 

Ils ont également accès aux crématoriums dans les conditions prévues par le règlement 

intérieur. 

 

Article R2223-70 

 

Les familles ont accès à la chambre funéraire, à la chambre mortuaire ou au crématorium 

où se trouve leur défunt. Le règlement intérieur précise les modalités de cet accès. 

 

Article R2223-71 

 

Le préfet du département établit la liste des régies, entreprises et associations et de leurs 

établissements auxquels il a accordé une habilitation, conformément à l'article L. 2223-23. 

Cette liste est mise à jour chaque année. Elle est affichée dans les locaux d'accueil des 

chambres funéraires, des chambres mortuaires et des crématoriums et y est tenue à la 

disposition des familles. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396098&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000034730999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390299&dateTexte=&categorieLien=cid


La liste comprend le nom commercial de l'opérateur, les activités pour lesquelles 

l'habilitation a été délivrée, l'adresse complète, les numéros de téléphone et de télécopie 

et, le cas échéant, l'adresse de messagerie électronique. Les opérateurs funéraires sont 

classés par commune, par arrondissement à Paris, Lyon, Marseille, et par ordre 

alphabétique. 

 

Article R2223-72 

 

Les gestionnaires des équipements mentionnés à l'article R. 2223-68 doivent veiller à ce 

qu'aucun document de nature commerciale n'y soit visible, sous réserve des dispositions 

des articles R. 2223-71 et R. 2223-88. 

 

Article R2223-73 

 

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, certaines dispositions du présent 

paragraphe se heurtent à des difficultés d'application, le ministre de l'intérieur et le ministre 

chargé de la santé y pourvoient par des mesures temporaires prises après avis du Haut 

Conseil de la santé publique. 

 

 

NOTA : Décret 2006-1675 du 22 décembre 2006 art. 5 : Les dispositions du présent décret 

entrent en vigueur à compter du 14 mars 2007, date de l'élection du président du Haut 

Conseil de la santé publique. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396088&dateTexte=&categorieLien=cid
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CRÉMATORIUMS 
 

Sous-paragraphe 4 du Paragraphe 1 (Chambre funéraire, chambre mortuaire et 

crématorium) de la Sous-section 4 (Équipements funéraires) de la Section 3 (Opérations 

funéraires) du Chapitre III (Cimetières, sites cinéraires et opérations funéraires) du Titre II 

(Services communaux) du Livre II (Administrations et services communaux) 

 

Article D2223-99 

 

Le crématorium, tel que défini à l'article L. 2223-40, doit être conforme aux prescriptions 

fixées aux articles D. 2223-100 à D. 2223-103. 

 

NOTA : Conformément à l’article 2 du décret n° 2023-264 du 11 avril 2023, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er juin 2023. 

 

Article R2223-99-1 

 

Le silence gardé pendant plus de six mois sur la demande de création et d'extension des 

crématoriums prévue par l'article L. 2223-40 vaut décision de rejet. 

 

Article D2223-100 

 

Un crématorium comprend une partie publique réservée à l'accueil des familles et une 

partie technique réservée aux professionnels. 

 

Il est conçu conformément aux dispositions de l'article L. 112-2 du code de la construction et 

de l'habitation. 

 

La partie publique du crématorium réservée à l'accueil des familles est conforme à la 

réglementation applicable aux établissements recevant du public, notamment aux 

dispositions du règlement de sécurité contre l'incendie. 

 

La partie technique et la partie publique du crématorium dans laquelle des professionnels 

sont amenés à exercer leur activité sont conformes aux dispositions réglementaires de la 

quatrième partie du code du travail, notamment en ce qui concerne : 

 

1° L'utilisation des lieux de travail, y compris en matière de prévention incendie ; 

 

2° La conception et l'utilisation des équipements de travail ; 

 

3° La prévention des risques particuliers. 

 

Les caractéristiques techniques relatives aux parties publiques et techniques d'un 

crématorium sont déterminées par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités 

territoriales et du ministre chargé de la santé. 

 

NOTA : Conformément à l’article 2 du décret n° 2023-264 du 11 avril 2023, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er juin 2023. 

 

Article D2223-101 

 

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée ainsi que les quantités 

maximales de polluants évalués par des prélèvements et analyses dans les gaz rejetés dans 

l'atmosphère sont définies par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de 

l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail. 



 

NOTA : Conformément à l’article 2 du décret n° 2023-264 du 11 avril 2023, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er juin 2023. 

 

Article D2223-102 

 

Le crématorium est soumis à une visite de conformité par un organisme de contrôle 

accrédité pour ces activités par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par tout 

autre organisme d'accréditation membre de la Coopération européenne pour 

l'accréditation et ayant signé les accords de reconnaissance mutuelle multilatéraux 

couvrant l'activité considérée selon les critères généraux relatifs au fonctionnement des 

différents types d'organismes procédant à la visite de contrôle. La visite de conformité porte 

sur le respect des prescriptions prévues aux articles D. 2223-100 et D. 2223-101. L'attestation 

de conformité du crématorium est délivrée au gestionnaire du crématorium par l'organisme 

de contrôle accrédité pour une durée de cinq ans, au vu de ce rapport de visite et du 

rapport de conformité du ou des appareils de crémation délivré pour une durée de deux 

ans en application du deuxième alinéa du présent article. 

 

Le ou les appareils de crémation font l'objet d'un contrôle tous les deux ans par un 

organisme de contrôle accrédité pour ces activités par le Comité français d'accréditation 

(COFRAC) ou par tout autre organisme d'accréditation membre de la Coopération 

européenne pour l'accréditation et ayant signé les accords de reconnaissance mutuelle 

multilatéraux couvrant l'activité considérée selon les critères généraux relatifs au 

fonctionnement des différents types d'organismes procédant à la visite de contrôle. Le 

contrôle du ou des appareils de crémation, porte sur la conformité avec les dispositions de 

l'article D. 2223-100, le respect des prescriptions applicables aux rejets gazeux fixées à 

l'article D. 2223-101 et les dispositifs de sécurité. 

 

Les prélèvements et les analyses réalisés dans le cadre des dispositions de l'article D. 2223-

101 sont effectués par des laboratoires accrédités pour ces activités par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d'accréditation membre de la 

Coopération européenne pour l'accréditation et ayant signé les accords de reconnaissance 

mutuelle multilatéraux couvrant l'activité considérée selon les exigences générales relatives 

à la compétence des laboratoires d'étalonnages et d'essais. 

 

Lors de la mise en service d'un nouvel appareil de crémation, une campagne de mesures 

permettant de vérifier le respect des prescriptions des articles D. 2223-100 et D. 2223-101 doit 

être effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de l'installation. Les résultats sont 

communiqués, dans les trois mois, à l'organisme de contrôle accrédité qui a délivré 

l'attestation de conformité. 

 

La responsabilité des contrôles de conformité et des contrôles périodiques est assurée par 

l'organisme accrédité selon les dispositions des précédents alinéas. L'organisme procédant 

aux inspections mentionnées aux premier et deuxième alinéas ne doit posséder aucun lien 

d'intérêt de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance à l'égard de 

l'entreprise dont l'installation est soumise à son contrôle. 

 

Le préfet peut également ordonner à tout moment un contrôle de la conformité de tout ou 

partie des prescriptions mentionnées aux articles D. 2223-100 et D. 2223-101. 

 

Le coût des contrôles de conformité est à la charge du gestionnaire du crématorium. 

 

NOTA : Conformément à l’article 2 du décret n° 2023-264 du 11 avril 2023, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er juin 2023. 

 

La durée de validité de cinq ans des attestations de conformité prévue au premier alinéa du 

présent article s'applique aux attestations de conformité délivrées à compter de la date 



d'entrée en vigueur dudit décret. 

 

Article D2223-103 

 

I.-Dans un délai de soixante jours à compter de la réalisation de l'un des contrôles prévus aux 

cinquième et sixième alinéas de l'article D. 2223-102, l'organisme de contrôle accrédité 

remet le rapport de contrôle de conformité au préfet de département et au gestionnaire du 

crématorium. 

 

Lorsque l'organisme de contrôle accrédité ne constate aucun défaut de conformité, il 

délivre une attestation de conformité au gestionnaire. 

 

II.-Lorsque le rapport de contrôle relève une ou plusieurs non-conformités, le gestionnaire du 

crématorium adresse à l'organisme de contrôle accrédité, dans un délai de trois mois à 

compter de la réception de ce rapport, par tout moyen donnant date certaine à la 

réception de l'envoi, un échéancier des mesures qu'il entend prendre pour y remédier. Ces 

mesures doivent être prises dans un délai maximum d'un an. Une fois ces mesures prises, le 

gestionnaire adresse à l'organisme de contrôle accrédité une demande de contrôle 

complémentaire. Ce contrôle est effectué dans un délai de deux mois à compter de la 

date de réception de la demande du gestionnaire. L'organisme de contrôle accrédité 

adresse un nouveau rapport au gestionnaire, dans un délai d'un mois suivant la date du 

contrôle complémentaire. 

 

En cas d'urgence, lorsqu'il constate une non-conformité qui porte atteinte à l'ordre public ou 

présente un danger pour la salubrité publique, l'organisme de contrôle accrédité en informe 

sans délai le préfet en vue de la mise en œuvre de la procédure mentionnée au III. 

 

Lorsque l'organisme de contrôle accrédité constate qu'il n'y a plus de défaut de conformité, 

il délivre une attestation de conformité au gestionnaire. 

 

III.-L'organisme de contrôle accrédité informe le préfet sans délai dans les cas suivants : 

 

1° Lorsque le gestionnaire d'un crématorium ne lui a pas adressé d'échéancier de mise en 

conformité dans le délai requis ; 

 

2° Lorsque le gestionnaire d'un crématorium ne lui a pas adressé de demande de contrôle 

complémentaire dans le délai requis ; 

 

3° Lorsque le contrôle complémentaire a conclu à la persistance de défauts de conformité. 

 

Dans l'un de ces cas, le préfet met en demeure le gestionnaire de remédier aux défauts de 

conformité constatés dans un délai qu'il détermine, le cas échéant après avoir recueilli l'avis 

du directeur régional de l'agence régionale de santé, et qui ne peut excéder un an. A 

l'expiration de ce délai, si le gestionnaire n'a pas pris les mesures nécessaires, il peut saisir, 

pour avis, le directeur général de l'agence régionale de santé et suspendre ou retirer 

l'habilitation prévue à l'article L. 2223-23. Il en informe la commune ou l'établissement public 

de coopération intercommunale concerné. 

 

NOTA : Conformément à l’article 2 du décret n° 2023-264 du 11 avril 2023, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er juin 2023. 

 

Article R2223-103-1 

 

I.- Lorsqu'il est fait application du 1° du II de l'article L. 2223-18-1-1, le gestionnaire du 

crématorium verse le produit de la cession des métaux récupérés à l'issue de la crémation à 

une ou plusieurs communes, qui ne peuvent affecter la somme correspondante qu'à la prise 

en charge des frais d'obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes. 



 

II.- Le don mentionné au 2° du II de l'article L. 2223-18-1-1 ne peut être effectué qu'auprès 

d'une association d'intérêt général ou d'une fondation reconnue d'utilité publique, figurant 

sur une liste établie par l'organe délibérant de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent pour la création et la gestion du crématorium. 

 

Lorsque le crématorium fait l'objet d'une gestion déléguée, la commune ou l'établissement 

de coopération intercommunale consulte le délégataire préalablement à la délibération 

établissant cette liste. 

 

III.- Les dispositions des I et II de l'article L. 2223-18-1-1 sont reproduites dans le devis relatif à la 

crémation. Ces dispositions figurent également, le cas échéant, dans le contrat prévoyant 

des prestations d'obsèques à l'avance lorsqu'il stipule le recours à la crémation. 

 

IV.- Le gestionnaire du crématorium affiche dans la partie publique de l'établissement une 

information concernant la destination des métaux issus de la crémation et l'utilisation du 

produit éventuel de leur cession. Cette information comprend : 

 

1° Les dispositions des I et II de l'article L. 2223-18-1-1 ; 

 

2° La liste des communes bénéficiaires des versements mentionnés au I du présent article et 

la liste des associations d'intérêt général et des fondations reconnues d'utilité publique 

établie sur le fondement du II du présent article. 

 

V.- Le gestionnaire du crématorium publie chaque année les montants et les bénéficiaires 

des financements et dons éventuellement effectués en application de l'article L. 2223-18-1-1. 

 

Le gestionnaire met gratuitement à disposition un exemplaire papier de cette publication 

dans la partie publique de l'établissement. Cette publication est également mise à 

disposition, sous forme électronique, sur le site internet du gestionnaire lorsqu'il existe. 

 

Lorsque le crématorium fait l'objet d'une gestion déléguée, cette publication est transmise à 

l'autorité délégante. 

 

  



 

SERVICE DES POMPES FUNÈBRES 
 

Sous-section 1 de la Section 2 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières et 

opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et 

services communaux) 

Article L2223-23 

 

Les régies, les entreprises ou les associations et chacun de leurs établissements qui, 

habituellement, sous leur marque ou non, fournissent aux familles des prestations énumérées 

à l'article L. 2223-19 ou définissent cette fourniture ou assurent l'organisation des funérailles 

doivent être habilités à cet effet selon des modalités et une durée prévues par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

Pour accorder cette habilitation, le représentant de l'Etat dans le département s'assure : 

1° Des conditions requises des dirigeants telles que définies à l'article L. 2223-24 ; 

2° De conditions minimales de capacité professionnelle du dirigeant et des agents. Dans le 

cas d'une régie non dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, seuls les 

personnels de la régie doivent justifier de cette capacité professionnelle ; 

3° De la conformité des installations techniques à des prescriptions fixées par décret ; 

4° De la régularité de la situation du bénéficiaire au regard des impositions de toute nature 

et des cotisations sociales ; 

5° De la conformité des véhicules à des prescriptions fixées par décret. 

 

L'habilitation est valable sur l'ensemble du territoire national. 

 

Le contrôle de la conformité aux prescriptions mentionnées aux 3° et 5° est assuré par des 

organismes accrédités dans des conditions fixées par décret. 
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DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 
 

Sous-section 5 de la Section 2 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières et 

opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et 

services communaux) 

 

Article L2223-44 

 

Les régies communales et intercommunales de pompes funèbres existant au 9 janvier 1993, 

date de publication de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code 

des communes et relative à la législation dans le domaine funéraire, peuvent, durant une 

période qui ne saurait excéder cinq années à compter de cette date, assurer seules le 

service extérieur des pompes funèbres tel que défini par les dispositions légales 

précédemment en vigueur. 

 

Durant une période de trois ans, les contrats de concession, conclus avant la date visée à 

l'alinéa précédent, y compris ceux comportant une clause d'exclusivité, continuent à 

produire effet jusqu'à leur terme, sauf résiliation d'un commun accord. Nonobstant toute 

disposition contraire, les contrats comportant une clause d'exclusivité ne peuvent être 

prorogés ni renouvelés. Sans préjudice des indemnités qui pourraient être mises à leur 

charge, les communes ou les établissements de coopération intercommunale peuvent 

mettre fin à tout moment aux contrats en cours, dans les conditions de droit commun de 

résiliation unilatérale d'un contrat. 

 

Le fait de diriger en droit ou en fait une entreprise ou une association ou un établissement 

qui fournit des prestations de pompes funèbres en violation des droits d'exclusivité maintenus 

en application des deux premiers alinéas sera puni d'une amende de 75 000 euros. 

 

Par dérogation aux dispositions des deux premiers alinéas, lorsque la commune du lieu de 

mise en bière n'est pas celle du domicile du défunt ou du lieu d'inhumation ou de 

crémation, la régie ou le concessionnaire ou, en l'absence d'organisation du service, toute 

entreprise ou association de pompes funèbres de l'une ou l'autre de ces communes peut 

intervenir sur le territoire de celles-ci si la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles 

ou son mandataire le décide. 

 

Les crématoriums qui auraient été construits et seraient exploités sous la seule responsabilité 

d'une entreprise privée ou d'une association devront, dans un délai de quatre ans à 

compter du 9 janvier 1993, date de la publication de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 

précitée, faire l'objet d'une convention avec la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale qui a décidé d'exercer la compétence prévue à 

l'article L. 2223-40. Si, dans ce délai, la convention n'est pas intervenue du fait de l'autorité 

compétente, le crématorium continue d'être exploité dans les conditions antérieures pour 

une durée de quatre ans. 

 


